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1. SANTÉ

Vivre plus longtemps en bonne santé et de façon heureuse est notre vision 
pour notre société. Il est important de disposer de soins de santé performants et
accessibles dans des délais raisonnables. La santé doit intégrer le bien-être
mental ; car pour être heureux, il convient aussi d’être bien dans sa tête, et pas
uniquement dans son corps. Au niveau local, nous pouvons agir notamment pour
promouvoir des habitudes de vie saine (au niveau de l’alimentation ou encore de
la pratique sportive), pour délivrer des permis avec précaution, pour œuvrer à
l’embellissement du cadre de vie et de l’environnement, pour lutter contre
l’isolement ou encore contre l’insalubrité des logements. Nous proposons une
approche globale au niveau de nos actions et décisions en vue de mieux prendre
en compte l’ensemble des facteurs conditionnant la santé de nos citoyens. 

Une commune qui prend soin de chaque personne 
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Mettre à disposition un logement pour accueillir les stagiaires
médecins afin de lutter contre la pénurie de médecins,
notamment dans les communes rurales. Etudier également la
possibilité de recourir à des incitants fiscaux pour ces stagiaires.
 

Mettre en place une équipe de chauffeurs bénévoles pour conduire
les patients chez leur médecin généraliste ou 
chez le pharmacien par exemple.

Intégrer dans le règlement-taxe la gratuité du parking en ville pour
l’ensemble du monde médical sur base de la plaque
d’immatriculation.

Remettre en place un point d'aide pour les patients souffrant
d'assuétudes et promouvoir les campagnes de sensibilisation contre
celles-ci.

Permettre aux citoyens de transmettre au Collège des
contributions écrites sur les points inscrits à l’ordre du jour du
conseil communal et les diffuser aux conseillers communaux.

Une commune qui prend soin de chaque personne 
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MAIS AUSSI ....

Une commune qui prend soin de chaque personne 
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Défendre les postes de garde de proximité et veiller à ce que les réformes des
gardes et du 1733 ne nuisent pas à nos particularités rurales.

Réactiver le projet « Sport sur ordonnance » en encourageant les médecins à s’inscrire
dans cette démarche en les mettant en contact avec les clubs sportifs, salles de sport et
coachs individuels de la région.

Soutenir et promouvoir toutes les initiatives liées aux aidants-proches.

Promouvoir l’application 112.be qui permet l’appel direct aux services de secours et
d’être géolocalisé directement, par exemple en cas de malaise lors d’une activité
sportive.

Continuer l’installation de défibrillateurs dans les endroits fréquentés de notre
commune tout en assurant des formations aux premiers secours destinées au grand
public.

Maintenir dans notre commune le dispositif « Senior Focus » ; une boîte contenant
toutes les informations médicales d’une personne, placée dans le frigo de l’habitation
et en assurer l’information auprès des services médicaux concernés.  
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2. SOCIAL
II est important d’inclure les personnes en
situation d’handicap en veillant à une meilleure
accessibilité aux trottoirs et aux bâtiments
publics lors des travaux de réfection ou lors de
nouvelles créations. De même, il est important
d’intégrer ces mêmes critères d’accessibilité pour
les commerces lors de leur installation. 
L’implantation de toilettes publiques adaptées
est également un enjeu important tout comme
la possibilité d’accéder aux toilettes dans les
bâtiments publics

Une commune solidaire et inclusive qui ne laisse
personne à l’écart 
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Créer annuellement une journée « handicap »
avec de multiples activités/festivités.

Mettre en place un espace PMR couvert lors de chaque
festivité.

Délivrer des autocollants spécifiques à apposer sur les
poubelles pour les personnes handicapées et ainées PMR afin
de sensibiliser les agents constatateurs aux difficultés
rencontrées par ces personnes pour rentrer leurs poubelles à
puces dans les temps imposés par le règlement communal.

Rendre l’ensemble des activités communales accessibles aux personnes en situation de handicap.
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Améliorer la visibilité et l’accessibilité de la Maison Citoyenne, encore trop
méconnue. 

Décentraliser les activités de la Maison Citoyenne vers les villages
et les quartiers de l’entité. 

Créer une plateforme sociale et/ou un répertoire social en y intégrant
notamment une meilleure mise en avant de toutes les aides en santé mentale
existantes sur notre commune (planning familial, centre de santé mentale,
hôpital de jour psychiatrique, psy107,...) mais aussi la mise en avant de tous les
projets de prévention. 

Renforcer la coopération et les synergies entre le CPAS, la Maison
Citoyenne et la Commune.

Faire de la réinsertion socioprofessionnelle (bilans de compétences, projets,
formations, stages, ateliers…) la priorité des politiques sociales communales en
collaborant avec le tissu économique local, les associations et les acteurs de
l’emploi.

Continuer la réinsertion professionnelle notamment via les articles 60
et optimiser le suivi visant à accéder à un emploi stable.

Prêter une attention plus accrue aux problèmes du surendettement
et soutenir le service de médiation de dettes. 

II est également primordial d’être aux côtés des personnes vulnérables ou en situation de
précarité, notamment les familles monoparentales. Les aléas de la vie peuvent arriver à tout

moment et nous toucher toutes et tous.  La commune doit impérativement soutenir les citoyens
en difficulté.  Le CPAS doit plus encore développer une solidarité permettant à chaque citoyen de

pouvoir vivre dans des conditions conformes à la dignité humaine et dans le respect de son
autonomie. Cela coûte plus cher de laisser quelqu’un s’enfoncer dans la précarité que de l’aider à

se réinsérer dans la société et sur le marché du travail. 

Renforcer la cellule liée aux services à domicile pour permettre aux
personnes âgées de rester le plus longtemps possible chez elles.12
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Créer une navette numérique pouvant se rendre dans des villages ou vers
des publics cibles. 

Former des « aidants numériques » au sein du personnel communal ou
auprès de bénévoles en vue d’assister les personnes vulnérables.

Lutter contre les dernières zones blanches de notre commune en y installant
de la téléphonie mobile et un internet fixe à haute vitesse soit via la fibre
optique (Projet Fiber) ou via la 5G. 

Promouvoir la sobriété numérique en sensibilisant les agents communaux 
à mieux gérer leurs archives fichiers et e-mails. 

Favoriser les contacts entre les citoyens et l’administration via des
applications numériques accessibles à tous et simplifiées.

Créer un véritable guichet unique (physique et numérique),
multidisciplinaire avec une volonté de simplification administrative.

Assurer le maintien de guichets physiques dans tous les services communaux. 

Renforcer les missions de l’Espace Public Numérique et de la Maison Citoyenne
et favoriser leur collaboration. 
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Limiter le dérèglement climatique en réduisant les rejets
de gaz à effet de serre.

3. CLIMAT, ÉNERGIE 
& ENVIRONNEMENT

Adapter nos territoires en préparant la population
aux effets du réchauffement climatique. 

Sauver notre biodiversité. 

Transformer notre mix énergétique pour le décarboner. 

Face à plusieurs enjeux cruciaux 

Le niveau local doit jouer un rôle central pour répondre
à ces enjeux en apportant des solutions concrètes et
en adoptant de nouvelles habitudes. 

04

Une commune en transition 
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 Avant tout, il est important de réduire notre
consommation énergétique tant au niveau de

l’administration communale qu’au niveau de la population.
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Assurer la promotion des diverses primes communales et
régionales pour l’isolation via le guichet multidisciplinaire.  

Accentuer la gestion à distance et intelligente du
chauffage des bâtiments communaux. 

Finaliser le projet SELUM en vue de remplacer par du LED l’ensemble
de l’éclairage public communal en ayant recours également à
l’éclairage intelligent.

Renforcer le rôle du conseiller « climat-énergie » notamment 
dans la prise de décision du comité de direction de la Ville.

Diminuer la consommation énergétique des bâtiments du clos de
l'Ermitage en faisant des travaux en ligne avec les audits énergétiques à
effectuer. 

Diminuer la consommation énergétique des bâtiments communaux,
dont notamment la piscine communale. 

Développer la commune des « courtes distances » (Ville du ¼
d’heure) en vue de favoriser les déplacements à pied ou à vélo.

Déployer un réseau de batteries publiques afin de stocker l’électricité produite localement. 

Soutenir les entreprises et les agriculteurs qui souhaitent développer une unité de biométhanisation
(comme cela a été fait avec le projet Saint-Quentin initié par la Province de Namur).

En parallèle, nous avons entamé depuis plusieurs années une réflexion en vue de
produire de l’énergie de proximité, au niveau de notre commune dans une
communauté locale. Pour mener à bien ce projet bénéfique pour la population et
pour l’environnement, C.VOUS propose pour VOUS de :

Créer une communauté d'énergie citoyenne ouverte aux producteurs/consommateurs de notre
commune (habitants/entreprises de Ciney) en profitant notamment de l’installation de panneaux
photovoltaïques au niveau du nouveau et de l’ancien marché couvert. 
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Créer des zones d’ombres à des endroits stratégiques de la ville
(intégrer également ce critère dans les futurs permis urbanistiques).

Continuer de planter des arbres ou des haies avec notamment la
pérennisation de l’opération « arbres de naissance » avec un entretien régulier.
 

Désigner officiellement un échevin du bien-être animal. 

Continuer de mettre en place une campagne de sensibilisation à la
stérilisation des chats errants (convention avec les vétérinaires locaux). 

Si le système de la consigne sur les bouteilles en plastique et les cannettes
métalliques est instaurée par la Région, veiller à sa bonne mise en œuvre rapide dans
notre commune. 

Continuer à promouvoir l’usage des gobelets recyclables lors de l’ensemble 
des manifestations locales avec la possibilité de s’en procurer au niveau de
l’administration communale. 

 Maintenir les primes pour les langes lavables et pour les composts. 

Généraliser les poubelles avec tri sélectif dans les espaces publics et continuer à
enterrer les bulles à verre. 

Continuer de soutenir le REPAIR Café visant à lutter contre l’obsolescence
programmée et le gaspillage et en faire mieux connaître l’existence à travers la
communication communale.

Notre volonté est de continuer massivement à végétaliser nos bâtiments et espaces
publics mais aussi de reboiser intelligemment nos espaces forestiers en veillant 

à diversifier les espèces.  C.VOUS propose pour VOUS de :

Le bien-être animal est également au centre de nos 
préoccupations et   C.VOUS propose pour VOUS de :

La limitation des déchets dans la poubelle et le zéro déchet sont des priorités.  Le
gaspillage et la surconsommation sont encore omniprésents dans notre société et

dans nos habitudes.  C.VOUS propose pour VOUS de :
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21

22

23

24

Veiller à artificialiser les sols non encore urbanisés avec parcimonie en y intégrant le
plus possible des revêtements perméables tout en préservant l’écosystème
environnant. 

Lutter contre l’étalement urbain et favoriser la densification des zones urbanisées. 

 Maintenir les primes pour les langes lavables et pour les composts. 

Cartographier et entretenir les égoûts et si nécessaire renforcer leur capacité. 

Poursuivre l’isolation des bâtiments et des logements publics dans la commune. 

Avec les inondations, les orages violents, les sécheresses, la chute de la biodiversité …
les conséquences du réchauffement climatique se font déjà ressentir depuis plusieurs

années. Pour y faire face, C.VOUS propose pour VOUS de :
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4. ÉCONOMIE   

09

Les PME sont les poumons de notre économie et le plus grand
pourvoyeur d’emplois privés dans notre pays. c.vous souhaite que la

commune agisse comme un agent facilitateur pour faire le lien avec les
autres niveaux de pouvoir mais aussi qu’elle joue un rôle de stimulation

et d’impulsion en matière de développement d’entreprises et de
création d’emplois.

Au niveau de la politique commerciale, le défi des précédentes
mandatures a été de lutter contre la désertification des commerces

dans le centre-ville et ce n’est malheureusement pas gagné. Pour
c.vous, ce n’est cependant pas une fatalité et nous souhaitons via

l’Agence de Développement Locale (ADL), mettre en place diverses
initiatives pour contrecarrer ce phénomène généralisé dans les villes

wallonnes. 

Pour accompagner nos entreprises, c.vous propose pour VOUS de :

01
Créer une cellule d’accueil des entreprises lors de leur arrivée sur Ciney
avec une vision prospective en étroite collaboration avec le BEP en vue
de mieux les encadrer, faciliter leurs démarches administratives, mieux
faire connaître les règles fiscales via une plus grande vulgarisation. 

02
Continuer d’encadrer et de soutenir le développement de nos
zonings notamment avec l’extension de 51 hectares du parc
d’activités de Biron ; extension génératrice de plus de 1000 emplois. 
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09

3
Remettre sur pied un salon de l’emploi régulier où les employeurs rencontrent les
demandeurs d’emplois, les travailleurs souhaitant se réorienter, les travailleurs
souhaitant se rapprocher de Ciney, le CPAS… 

4
Intensifier les initiatives de l’ADL en concertation avec le club des commerçants pour faciliter
l’installation de nouveaux commerces et pour faire vivre le cœur urbain de notre ville tant par
des aménagements que par des animations ou manifestations.

5 Améliorer la publicité sur les atouts de notre ville notamment par le placement de panneaux
sur les grands axes routiers (E411 et N4).

6 Investir pour l’attractivité de notre commune ; par un Echevinat de l’attractivité avec des
services transversaux.

7 Prendre des mesures pour lutter contre l’insécurité au niveau des commerces et des
entreprises.

Le tourisme est un levier important pour le développement économique de notre
région, mais il contribue également à l’amélioration de notre cadre de vie, au
renforcement de l’image et de la notoriété de notre commune. 
c.vous insiste sur le tourisme de proximité pour des touristes locaux ou régionaux
pouvant profiter d’activités à des prix abordables.
Pour continuer à promouvoir ce tourisme de proximité sur Ciney, 
C.VOUS propose pour VOUS de :

8 Valoriser le domaine provincial de Chevetogne en créant de plus importantes synergies, des
co-productions ou encore des partenariats. 

9 Envisager avec le TEC une liaison saisonnière entre les gares de Ciney et le domaine de
Chevetogne.

10 Inciter/Encourager/Faciliter la création d’un hôtel à Ciney. 

11 Maintenir notre soutien et notre collaboration avec la Maison du Tourisme et l’Office du Tourisme.
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5.MOBILITÉ &
AMÉNAGEMENT DU
TERRITOIRE 

Il est essentiel de pouvoir disposer de commerces et des services
essentiels à quelques minutes de chez soi. Le nombre de commerces
et services de proximité, de bistrots et de banques a été fortement
réduit depuis plusieurs décennies et nous souhaitons inverser cette
tendance ; C.VOUS propose pour VOUS de : 

Pour une commune du ¼ d’heure 

Placer des distributeurs de billets dans le haut de la Ville de Ciney et
à Haversin. 

Pour le centre-ville, ajuster les règles de stationnement et réaliser une
étude de l’extension des zones gratuites 30 min dans la durée et au
niveau de son nombre pour faciliter la vie de la clientèle. 

Pour une commune du ¼ d’heure 
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www.reallygreatsite.com

03
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Etudier la possibilité de créer une carte de riverain. 

Favoriser la création de parkings en centre-ville. 

Promouvoir un réseau express de covoiturage local.

Continuer les aides pour l’installation de nouveaux commerces 
en centre-ville. 

Soutenir les commerces dans leur digitalisation. 

Continuer de développer des petites infrastructures multisports de quartier
dans les villages. 

Décentraliser des activités culturelles et artistiques dans les villages. 

09

La mobilité est un enjeu essentiel 
de cette prochaine mandature et

s’articulera autour du plan de mobilité
(PCM) en cours de validation. 
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MAIS AUSSI ....

Une commune qui prend soin de chaque personne 
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Valoriser et développer le brevet cycliste en collaboration avec
l’association pro Vélo. 

Aménager 3 traversées piétonnes sur la N937 dans la traversée
de Braibant. 

Créer un trottoir et une traversée piétonne sécurisée rues de la gare
et de Rochefort à Leignon.

Terminer la liaison cyclable Braibant-Ciney & Ciney/Leignon/Chapois.

Créer de nouvelles liaisons cyclables structurantes (ex: au centre-ville
entre la gare et Biron). 

Aménager une liaison cyclable entre les haltes de Chapois ou
d’Haversin et le domaine de Chevetogne. 

Adapter les horaires du train P Haversin-Chapois-Leignon-Ciney
aux heures scolaires. 

Etendre et promouvoir l’offre en voitures partagées. 

Continuer à sécuriser la totalité des passages pour piétons de la commune. 
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23

Analyser les besoins en terme de logements (évolution de la taille des
ménages…) pour développer des politiques qui permettent à l’offre de
répondre à la demande.
 

Créer une aide spécifique pour faciliter l’accès à des logements pour les
jeunes et les seniors (ex : maisons de l’ex gendarmerie). 

Créer des logements adaptés aux PMR lors de la mise en place
d’importants projets immobiliers (inclusion systématique de ce critère
dans les futurs permis d’urbanisme). 
 
Promouvoir toutes les formes d’habitat groupé intergénérationnel
(habitat-kangourou, tiny houses dans le jardin des logements individuels
afin de permettre à des aînés de venir vivre à côté de leurs enfants ou à un
jeune aidant de résider à côté d’un ménage senior…).

Promouvoir la rénovation des étages supérieurs des commerces pour y
aménager des logements accessibles depuis la rue. 

Les politiques de logement
sont un élément clé de

l’aménagement du
territoire.  

Une politique réfléchie est
nécessaire pour anticiper

l’augmentation
démographique de notre

commune tout en assurant
la qualité de vie des

Cinaciens

Il est essentiel d’accéder à un logement bien situé et de qualité ; source de bien-être,
de développement, d’insertion sociale.

Pour une politique du logement plus volontariste, C.VOUS propose pour VOUS de : 
 

Créer un guichet unique dont une partie sera dédiée au logement en partenariat
avec les organismes compétents.24

25 Continuer de lutter contre les marchands du sommeil par un renforcement
des contrôles de salubrité et par l’application stricte des sanctions 



Inscrire la lutte contre les violences à l’égard des femmes et des enfants comme une
priorité dans la lettre de mission du Chef de corps de la zone de police locale.

Maintenir la tolérance zéro sur les dépôts clandestins. 

6. CONVIVIALITÉ &
VIVRE-ENSEMBLE
DANS UNE SOCIÉTÉ
PROPRE ET SÉCURISÉE 

A travers sa politique, c.vous 
a l’ambition de créer des liens
entre les habitants de notre
commune et d’installer un
climat convivial et sécurisant. 

Pour favoriser le vivre-ensemble,
C.VOUS propose pour VOUS de :

Prendre systématiquement en compte les dimensions
« sécurité routière », « propreté » et «bruit» dans tout 
projet urbanistique ou de réaménagement des voiries. 

Améliorer la luminosité de tous les passages piétons 
de la ville et des villages. 

 Restaurer l’éclairage public la nuit sur tout le territoire. 

Réaliser un entretien permanent des caméras de surveillance et
les remplacer si nécessaire 

Continuer d’utiliser des caméras mobiles pour lutter contre les diverses
incivilités avec un rapport annuel à la population pour une
sensibilisation accrue. 
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                                        Lutter contre les incivilités au niveau des trottoirs (déjections animales, désherbage, …). 08

                                        Redynamiser la cellule Clean Team avec un plan d’action concret et pluriannuel.  09

           Etudier la faisabilité de la Création d’espaces « Parc à chiens ».10

                                                                  11 Adapter le rôle des agents de quartier en accentuant les missions de proximité envers
l’ensemble de la population ainsi qu’envers les commerces et les entreprises.

12 Créer une cellule « cantonnier » de la propreté et du petit entretien en fournissant
notamment le petit matériel nécessaire. 

13 Être à l’écoute de la population concernant les problèmes de sécurité routière et y apporter
des solutions satisfaisantes en testant des actions concrètes avec des équipements
provisoires avant d’effectuer les travaux définitifs.

Continuer d’installer des radars préventifs dans des endroits accidentogènes ou dans des
zones résidentielles.14

Cet objectif pourra être atteint par divers
projets structurants et par des missions
quotidiennes des services communaux. 
C.VOUS propose pour VOUS de :

15 Continuer à remplacer les abribus endommagés. 

16 Finaliser le projet FEDER « Boulevard urbain Avenue Schlögel – Rue Saint-Gilles ».

17 Ajuster les missions du service Travaux centrées sur les missions essentielles d’entretien
de notre patrimoine et de nos voiries /trottoirs/avaloirs. 

Dans la mesure des compétences de la commune, continuer à veiller à sensibiliser les
opérateurs pour une meilleure coordination des travaux liés aux impétrants. 18

19
Exécuter le nouveau Plan Communal de Développement Rural (PCDR) en réalisant
diverses fiches présentées par la population et la commission de développement rural
(cldr) : aménagement de la Place de la Fontaine à Ychippe / aménagement de liaisons
douces utilitaires  (trans)communales et divers projets liés à la mobilité /Création de
places en crèche  /Création d’une communauté d’énergie /...

20 Finaliser le projet PCDR    « Place de la gare » à Braibant. 
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21 Réaliser en plein cœur urbain la maison polyvalente rue du Commerce à
Ciney dans le cadre du PCDR.

22 Effectuer des travaux d’embellissement des diverses entrées de villages. 

23 Continuer de mettre en valeur de manière concertée le site du  Parc Saint
Roch. 

24 Restaurer et mettre en valeur le petit patrimoine communal.

Une société conviviale passe par son lot
d’activités sportives, culturelles, festives,…
auxquelles le monde associatif cinacien doit
être autant que possible associé.

Placer un espace surélevé et couvert lors des festivités via une structure
mobile pour les PMR et les seniors. 25

Poursuivre les investissements dans le matériel « Festivités » mis à
disposition des associations cinaciennes. 26

27
Perpétuer les « Fééries du Parc » avec la mise en place d’un modèle économique viable,
cohérent et transparent / avec un renforcement local en favorisant prioritairement les
commerçants, clubs et associations cinaciennes ou frontalières à fort ancrage cinacien / avec
des garanties de transparence sur les différents aspects tels que le processus de sélection des
associations, les tarifs, le coût global, …

Perpétuer les « Fééries du Centre » en répondant plus encore aux besoins du monde
HORECA. 28

29 Installer une concertation continue entre les acteurs festifs du grand Ciney avec la mise en
place d’un calendrier/d’un agenda des festivités.

30 Soutenir administrativement et logistiquement les initiatives festives locales.
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31 Développer l’activité « Cinéma » par une augmentation de la fréquence et de la
communication. 

32 Décentraliser les activités culturelles dans les villages. 

33 Mettre en place une navette culturelle et/ou de covoiturage pour se rendre aux activités
culturelles aux 4 coins de notre commune. 

34 Soutenir les investissements pour les infrastructures culturelles. 

35 Poursuivre le développement du Street-art par la création de nouvelles œuvres et la
mise en place d’un circuit touristique spécifique. 

36 Continuer à soutenir le centre culturel, la bibliothèque, la ludothèque et les diverses
maisons des jeunes de l’entité.

Au niveau du sport, il est impératif pour notre mouvement de continuer de créer et
de rénover nos infrastructures sportives pour permettre à ces milliers de sportifs de
prester dans des conditions optimales.  Le sport est un vecteur de bonne santé et de
lien social et tous les projets et initiatives seront soutenus. 

37 Soutenir la mise en place d’un nouveau club de hockey sur gazon. 

38 Réinstaurer un « tournoi de l’entité » entre les clubs de football représentés sur le
territoire communal.

39 Créer une « Journée sportive / Olympiade » ouverte à nos clubs sportifs et à la
population cinacienne mais aussi aux communes avoisinantes.

40 Mettre à l’étude la création potentielle d’une Régie Foncière des Sports.



41 Poursuivre et finaliser le projet d’extension du hall sportif au niveau des ateliers
communaux actuels. 

42 Finaliser la salle de gymnastique notamment dévolue pour la Royale Vaillante Saint-
Georges au Clos du Posty, en plein cœur de Ciney. 

43 Soutenir financièrement le club de tennis (TC Saint-Gilles) en vue de la rénovation de
ses infrastructures et de la création d’un « pôle Padel ». 

44

45

Acheter le terrain jouxtant les infrastructures du Cercle de Tir et du FC Achêne en vue de
créer une piste de tir de 100 mètres et un terrain synthétique. 

46

Soutenir financièrement l’extension de la partie sportive et la rénovation de la partie
buvette/vestiaires de la Cipale. 

47

Créer un nouveau terrain de football sur le site d’Haversin.

48

Rénover les infrastructures du football de Leignon.

Instruire un dossier INFRASPORT pour la création de vestiaires, douches, cafétéria et
salle de réunion sur le site de la piste d’athlétisme.

49 Continuer la rénovation énergétique des infrastructures sportives existantes (Piscine de
Ciney, …).

50 Mettre en place un pôle « administratif » au sein de la Régie des sports visant à soutenir les clubs
dans les formalités diverses telles que les dossiers Infrasports, demande de subsides,...

51 Finaliser la création des zones de sport dans le cadre de l’extension du Parc Saint-Roch. 

52 Favoriser le développement du sport à destination des personnes porteuses d’un handicap et des
ainés
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7. OBJECTIFS DE
DÉVELOPPEMENT
DURABLE (ODD)

Défis de durabilité entre collègues au
sein de notre administration (ex :

travailler sans papier, se rendre au
travail à pied ou à vélo, ) 

Ambassadeurs ODD au sein de
l’administration en vue de faire

connaître les ODD en interne mais
également vers le grand public et
d’intégrer les ODD dans les divers

projets de la Ville .
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8. ENSEIGNEMENT

L’enseignement est pour c.vous une priorité absolue. Nous souhaitons augmenter
les interventions du service travaux pour améliorer le bien-être, la sécurité dans
l’ensemble de nos entités scolaires. 
Mais le plus grand défi de ces prochaines années sera de répondre au fort
développement démographique de notre ville ; c.vous veut y répondre en
augmentant le nombre de classes dans les écoles sensibles à cette importante
augmentation par des constructions durables.

Pour une commune avec un enseignement
de qualité, bâtissons l’avenir ensemble 
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07

1 Promouvoir l’extension de nos écoles. 

2 Maintenir et soutenir les implantations scolaires existantes. 

3 Lutter contre l’insécurité dans et autour des écoles. 

4 Améliorer la luminosité des passages pour piétons aux abords de nos écoles. 

5 Mettre en place un instituteur itinérant. 

6 Sensibiliser les enfants à l’écologie, au changement climatique et favoriser le respect de
l’environnement. 

7 Améliorer la qualité de la restauration collective, notamment dans les écoles, en intégrant autant
 que possible les produits des producteurs locaux.

8 Renforcer le développement du numérique dans les diverses implantations scolaires. 

9 Etudier la possibilité d’acquérir un ou deux minibus pour les divers déplacements scolaires sur l’entité.

10 Soulager les directions dans les tâches administratives ne relevant pas du pédagogique.

11 Garantir l’entretien à long terme des bâtiments scolaires.
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9. ÉTHIQUE ET
BONNE
GOUVERNANCE

1    Maintenir les permanences du Collège communal.

2 Renforcer davantage la formation des élus et surtout des néo élus.

3 Maintenir la publication annuelle du cadastre des mandats politiques
des élus du conseil communal et du conseil de l’action sociale.

La bonne gouvernance au niveau communal est l'une des clés
essentielles à l'efficacité des services publics. En tant que commune,
nous avons l'opportunité de créer un environnement transparent,
participatif et responsable qui répond aux besoins de notre
population tout en stimulant notre développement économique,
social et environnemental. C.VOUS propose pour VOUS de :  

Pour une commune où chaque euro
est dépensé de manière intelligente 
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4 Augmenter la sensibilisation à la Charte de Bien Vivre Ensemble via des publications régulières
dans les Meugleries. 

5 Dans les Meugleries, intégrer des pages dédicacées et structurées (rubriques hebdomadaires,
agenda,…) concernant les services communaux et para communaux. 

6 Eviter les redondances au niveau des missions et actions des divers services para-communaux
et services communaux  

7

8

9

10

Accentuer les formations envers le personnel communal.

Renforcer les engagements au niveau du service travaux afin de répondre aux missions
principales de ce service.

Décloisonner les services communaux pour plus de transversalité.

Etablir des défis de durabilité entre collègues au sein de notre administration (ex : travailler sans
papier, se rendre au travail à pied ou à vélo,...). 

11 Créer une cellule transversale en interne consacrée à l’attractivité de la commune.

12 Sensibiliser le personnel communal et la population à la problématique de la cybercriminalité. 

Il est important d’engager nos citoyens dans la vie de notre commune en les
intégrant dans les décisions sur leur milieu de vie ou pour des causes sociétales.

c.vous souhaite soutenir tous les engagements citoyens en vue de favoriser la prise
d’initiatives et/ou de créer du lien social. 

En vue de répondre à ces initiatives, c.vous propose pour VOUS de :

13 Continuer les projets de budgets participatifs en diversifiant les thématiques et les publics cibles. 

14 Maintenir l’aide à l’association « Shabunda ». 

15

16

Perpétuer le salon des associations actives au niveau de la commune. 

Maintenir des consultations populaires pour des projets/sujets importants.



Continuer l’intégration des clauses éthiques, sociales et environnementales dans les marchés
publics (dans la mesure des réalités et des spécificités des procédures) tout en essayant de
recourir aux achats locaux ou régionaux.

Maintenir les budgets/comptes en équilibre tout en continuant d’entretenir efficacement notre
patrimoine.

Continuer les projets de budgets participatifs en diversifiant les thématiques et les publics
cibles. 

Accentuer la transparence et la vulgarisation de nos budgets et comptes communaux.17

 Ne pas augmenter l’IPP (Impôt des Personnes Physiques) et le Foncier (Précompte Immobilier)
pendant la prochaine mandature (sauf en cas d’évènements exceptionnels à l’instar d’une crise
financière, sanitaire, énergétique, climatique majeure).

18

19

20

21
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10. AINÉS 

c.vous attache une importance particulière pour la symbiose
entre les générations, entre les cultures, entre les communautés et
entre les groupes sociaux. 

En Belgique, la législation fixe l’âge des ainés à 55 ans. Ainsi, la
part belge de la population des ainés s’élève environ à 35 % de la
population globale. La croissance rapide du nombre de
personnes atteignant un âge avancé souligne l'importance de la
promotion de la santé, de la prévention et du traitement des
maladies tout au long de la vie. 

Les seniors méritent toute notre attention pour assurer leur
bien-être notamment au niveau de la lutte contre la fracture
numérique mais aussi contre la solitude et l’isolement.

Pour répondre à ces défis, C.VOUS propose pour VOUS de: :

1 Refinancer et renforcer le soutien au Conseil Consultatif Communal des Aînés (CCCA) et
accentuer ses missions. 

2
Intensifier l’organisation d’activités intergénérationnelles, notamment en collaboration avec
les maisons de repos, les écoles de l’entité, le Centre Culturel, la Ludothèque Communale, la
Maison des Jeunes et le Conseil Communal des Jeunes ainsi que la Maison Citoyenne.

3 Lutter contre la solitude et l’isolement des seniors en renforçant la visibilité du service d’aide
existant « Senior Contact » géré par la Maison Citoyenne.
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4 Maintenir le dispositif « Senior Focus » ; une boîte placée dans le frigo de l’habitation contenant
toutes les informations médicales d’une personne et en assurer l’information.

5 Renforcer la cellule liée aux services à domicile pour permettre aux personnes âgées de rester le
plus longtemps possible chez elles.

Créer une navette numérique pouvant se rendre dans des villages ou vers des publics cible. 6

7 Insérer une page dans les Meugleries réservée pour les Aînés.

Renforcer les missions de l’Espace Public Numérique et de la Maison Citoyenne et favoriser leur
collaboration.8

9 Former des « aidants numériques » au sein du personnel communal ou auprès de bénévoles en
vue d’assister les personnes vulnérables. 

10 Créer une aide spécifique pour faciliter l’accès à des logements pour les seniors.

11

12

13

14

Intégrer un représentant du CCCA notamment dans les jurys relatifs à l’aménagement du
territoire (CCATM, Budget participatif, PCDR …).

Placer un podium surélevé et couvert réservé aux seniors lors de toutes les festivités.

Poursuivre les activités culturelles ou de divertissement en étroite collaboration avec le
Centre culturel et le Conseil Consultatif Communal des Aînés (CCCA).

Créer une plateforme sociale et/ou un répertoire social en y intégrant notamment une
meilleure mise en avant de toutes les aides existantes en faveur des ainés sur notre commune
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A côté de nos aînés, nous avons une jeunesse
porteuse de nouvelles idées, de valeurs et d’une
énergie à revendre en vue notamment de
construire un futur positif.  
Sur Ciney et ses villages, c.vous veut leur donner
les moyens de grandir et de pleinement participer
à notre société. 
Pour pleinement soutenir notre belle jeunesse,
C.VOUS propose pour VOUS de :

11. JEUNESSE

1

2

3

Continuer le « Conseil communal des enfants ».

Créer un « Conseil communal des jeunes » axé sur les adolescentes et adolescents de
notre entité.

Maintenir et développer des « Jeunesses dans les villages » et créer un « Comité des
jeunes » sur Ciney. 
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4 Poursuivre les cours théoriques en vue d’obtenir son permis de conduire.

5 Améliorer la communication pour faire connaître les services envers les adolescents.

6 Continuer de développer des infrastructures destinées aux jeunes.

Face au manque chronique de places
pour nos bambins dans les crèches et
dans les milieux d’accueil, 
C.VOUS propose pour VOUS de :

7 Mettre en place le projet « Créche d’Omalius » avec 21 places
supplémentaires en recourant aux subsides du plan cigogne.

Optimiser l’accompagnement pour la mise en place de
crèches indépendantes, notamment pour le volet
administratif.

8

9 Promouvoir le métier de puéricultrice/puériculteur.

10
Lors de la création des ZACC et des projets immobiliers
conséquents, créer obligatoirement une crèche, un milieu
d’accueil ou un espace communautaire dédiés à l’enfance. 
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12. AGRICULTURE
Ciney est et doit rester un pôle agricole et
agroalimentaire majeur. 
La formation avec l’Epasc (Ecole provinciale
d’agronomie et des sciences), l’élevage avec
l’AWE, la santé animale avec l’ARSIA et le
commerce avec le marché couvert y sont
omniprésents.
Pour soutenir le monde agricole, C.VOUS
propose pour VOUS de :

 Maintenir l’activité du marché couvert tout en recherchant des
diversifications potentielles.1

2 Créer une communauté d’énergie locale est une piste à privilégier, notamment
avec la pose de panneaux photovoltaïques au niveau du site du marché couvert. 

3 Continuer de soutenir les projets visant les circuits courts et les producteurs
locaux.

4 Insister sur la vocation essentiellement nourricière de la terre avec le maintien d’un modèle
d’agriculture familiale ; modèle soit biologique ou traditionnel, mais surtout de proximité.

5
Perpétuer le dialogue entre les citoyens, les autorités communales et le monde agricole
pour que la vie rurale soit harmonieuse et respectueuse de chacun sans opposition entre
écologie et agriculture ; le développement de l’un peut être bénéfique à l’autre. 

6
Continuer de soutenir plus spécifiquement les jeunes agriculteurs afin de leur faciliter
l’installation et l’accès à la terre en les rendant prioritaires pour la location de biens
communaux libres tout en conservant l’ensemble de notre patrimoine agricole actuel.



13. CULTE

1 Continuer la rationalisation des lieux de culte.

Intensifier l’ouverture des lieux de culte à des
activités culturelles. 2

3 Réaliser une étude de faisabilité concernant la
fusion de nos fabriques d’église à l’échelon local. 

4 Continuer de mettre en place des synergies entre
les diverses fabriques. 
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14. ASSOCIATIONS
PATRIOTIQUES, DEVOIR
DE MÉMOIRE & CIVISME

1 Accentuer les activités de mémoire auprès des jeunes. 

2
Mettre en place un parcours du souvenir et de la mémoire entre les principaux monuments
aux morts de la commune (Ciney, Pessoux, Corbion, Sovet, Leignon,…) et le mémorial de
Jannée (via la mobilité douce notamment).

3 Réactualiser les panneaux de parrainage réalisés par les enfants des écoles qui se trouvent
devant les monuments aux Morts devenus illisibles avec le temps.

15. JUMELAGE

1 Continuer le renforcement des liens avec SEMUR-EN-AUXOIS ; création de ponts via des
activités culturelles, sportives,…
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